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 République 

Française 
Département du Bas-

Rhin 

VILLE DE BOERSCH 

 

 
 
Nombre des membres 
du Conseil Municipal 

élus: 

19 

 
Conseillers 

en fonction : 

18 

 
Conseillers présents : 

17 

VILLE DE BOERSCH 
_________ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

___ 

 

Séance du 25 janvier 2021 
 

Sous la présidence de Madame Colette JUNG, Maire,  
le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Salle des fêtes de 

Boersch en séance publique. 

 
Étaient présents :  
M. HAEGELI, Mme AUXERRE, M. RIESTERER, Adjoints au Maire 
Mrs BURGENTZLE, FRAU, HEIDRICH, Mmes HOLTZMANN, 
LORENTZ, MEYER, Mrs METZ, MULLER, Mme PETIT, 
M. RULEWSKI, Mme SCHILLINGER, M SENGEL, Mme SIMONETTI, 
M. VONBANK 
 
Était absent excusé :  
M FRAU qui donne procuration à M RULEWSKI 

 

 

Avant le début de la séance, Madame le Maire propose au Conseil municipal de retirer le point 

3 « Travaux d’aménagement de la rue des Abeilles – Attribution du lot » de l’ordre du jour.  

 

En effet, la commission d’appel d’offres a, lors de la réunion d’ouverture et d’analyse des offres 

du vendredi 22 janvier 2021, proposé de négocier le prix des prestations selon les modalités 

fixées à l’article 2.1 du règlement de consultation. Les nouvelles offres seront envoyées à la 

Mairie de BOERSCH au plus tard le vendredi 25 janvier 2021 à 12h00. 

 

Le Conseil municipal a approuvé le retrait du point de l’ordre du jour 

 

 
 

 

 

Le secrétaire de séance ayant été désigné en la personne de Madame Jennifer HOLTZMANN, 

Conseillère municipale, le quorum étant atteint, Madame Colette JUNG, Maire, propose de 

commencer la séance et remercie par avance l’ensemble des membres présents pour leur 

participation à cette réunion. 

 

  

 
 

 

I. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 

Madame le Maire soumet aux voix le procès-verbal de la séance du 7 décembre 2020 pour 

approbation.  

Le compte rendu est adopté à l’unanimité sans modification ni observation. 
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II. TRAVAUX DE FACONNAGE ET DE DEBARDAGE 2021 

ATTRIBUTION DU LOT 

Madame le Maire invite l’ensemble des membres présents à prendre connaissance du résultat 

de la mise en concurrence pour l’attribution des travaux de façonnage et de débardage pour 

l’année 2021, 

 

Considérant les dispositions du Code des marchés publics, 

 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget FORET de l’exercice en cours, 

 

Compte tenu de l’analyse des offres et de la note de synthèse proposées par Messieurs Philippe 

GASTEUIL, Responsable de l’Unité Territoriale du Piémont et de Monsieur Mathieu 

COLINMAIRE, Agent ONF, 

 

Madame le Maire invite l’ensemble des membres présents à prendre connaissance du résultat 

de la Commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie le 30 décembre 2020 pour attribuer le lot 

unique « travaux de façonnage et de débardage 2021 » 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- CONFIE les travaux de façonnage et de débardage pour l’année 2021 : 

 

 

DESIGNATION 

 

NOM de l’entreprise 

 

MONTANT HT en 

€ 

 

Travaux de façonnage et de 

débardage 2021 

 

 

 

 

SARL TROTZIER FRERES 

16 Rue du Grendelbach 

67190 GRENDELBRUCH 

 

(Façonnage : 44 402,-- € 

Débardage :  22 201,-- € 

Câblage :        1 200,-- € 

Tarif à l’heure en cas 

d’intervention de câblage ou 

autre :             1 400,-- €) 

 

 

72 218,--€  

pour les 3 502 m3 

prévisibles, soit 

20,62 €/m3 

 

 

Aucun volume n’est garanti. Les parcelles ne sont listées qu’à titre indicatif. 

Certaines exploitations de feuillus pourront être exploitées en fin d’année 2020 par les 

bûcherons du SIVU de Bischoffsheim-Boersch. Dans ce cas, seul le débardage de ces coupes 

fera partie du présent marché. 

 

Compte tenu de la crise sanitaire forestière actuelle, les coupes de bois frais résineux sont 

susceptibles de ne pas être exploitées. Si toutefois la conjoncture permettait à une coupe d’avoir 

lieu, les épicéas sains, même martelés, ne devront en aucun cas être exploités afin de ne pas 

favoriser une reprise des scolytes. 
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Les volumes présents dans le devis descriptif n’intègrent donc pas les épicéas. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents à intervenir dans ce dossier. 

 

Les crédits nécessaires sont ouverts au Budget primitif « FORET » de l’année en cours. 

 

 

III. TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA RUE DES ABEILLES – ATTRIBUTION 

DU LOT  

Ce point a été reporté à une séance ultérieure 

 

 

IV. INSTITUTION DE LA PARTICIPATION POUR L’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF (PAC) 

 

Madame le Maire informe le Conseil municipal de la possibilité d’instituer une Participation 

pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC). 

 

Monsieur Joel RIESTERER, Adjoint expose que la Participation pour l’Assainissement 

Collectif (PAC) a été créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-

354 du 14 mars 2012 pour permettre le maintien des recettes des services publics de collecte 

des eaux usées et pour satisfaire les besoins locaux d’extension des réseaux, notamment dans 

les zones de développement économique ou urbain. 

 

La participation, facultative, est instituée par délibération du conseil municipal. Cette 

délibération en détermine les modalités de calcul et en fixe le montant. Ce dernier pourra être 

différencié pour tenir compte de l’économie réelle réalisée par le propriétaire selon qu'il s'agit 

d’une construction nouvelle ou d’une construction existante nécessitant une simple mise aux 

normes. Son fait générateur est la date de raccordement au réseau collectif. 

 

La participation représente au maximum 80% du coût d’un assainissement individuel ; le coût 

du branchement est déduit de cette somme. 

Madame le Maire propose d’instaurer cette nouvelle participation en application des articles 

L1331-7 et de l'article L1331-7-1 du code de la santé publique pour le financement de 

l’assainissement collectif (PAC) pour les constructions nouvelles ainsi que les constructions 

existantes à raccorder. 

 

Entendu les explications de Madame le Maire et de Monsieur Joel RIESTERER, Adjoint, 

 

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibération 

A l’unanimité moins une abstention (M. VONBANK), 

 

• DECIDE d’instaurer la Participation pour l’Assainissement Collectif (PAC) à compter 

de ce jour, 

 

• DECIDE de fixer, pour les constructions nouvelles ainsi que les constructions 

existantes à raccorder, la PAC à un montant forfaitaire de 2 200,-   €. Pour les collectifs à partir 

de deux logements, le montant de la PAC serait de 2 200,-- € plus 1 000 € à partir du 2ème 

logement. 

Pour une maison bi-famille, le montant de la PAC sera de 4 400 € soit 2*2 200 €. 
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Ces tarifs peuvent être revus, chaque année, par le Conseil Municipal. 

 

Le recouvrement de la participation, dont le fait générateur est la date de raccordement au réseau 

d’assainissement des eaux usées, sera exigible à compter de raccordement effectif de la 

construction au réseau public.  

 

• PREVOIT que les recettes seront inscrites au budget assainissement. 

 

• AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces à intervenir. 

 

 

V. SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’EHN (SMBE) 

DÉSIGNATION DE DEUX DÉLÉGUÉS 

 

Le Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn a engagé depuis 2018 une modification statutaire pour 

recentrer son périmètre d’intervention sur sa compétence unique d’assainissement, intitulée 

« Création et exploitation des ouvrages et réseaux intercommunaux nécessaires pour le 

transport et traitement des eaux usées domestiques, industrielles et pluviales ». 

La Commune de BOERSCH est membre du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn pour cette 

compétence. 

La signature d’un arrêté préfectoral, le 28 décembre 2020, rend exécutoire le retrait de la 

compétence optionnelle alinéa 2 du I de l’article L.211-7 du Code de l’environnement, retrait 

de la Communauté de communes des portes de Rosheim, réduction du périmètre d’intervention 

du Syndicat Mixte pour l’Entretien des Cours d’Eau du Bassin de l’Ehn Andlau Scheer 

(SMEAS), transformation du SMBE en syndicat mixte fermé à vocation unique et modification 

des statuts. 

Cet arrêté préfectoral rend exécutoire les statuts modifiés du syndicat, qui modifie également 

la composition du Comité directeur : 

Article 5 

« Le Syndicat est administré par un Comité directeur composé de délégués élus par les 

assemblées de chaque collectivité membre. La représentation des membres au sein du Comité 

est fixée ainsi qu’il suit : 

- Chaque membre désigne 2 délégués. 

- Les EPCI disposent de deux délégués par Commune regroupée en leur sein et qui font 

partie du territoire au titre duquel l’adhésion a été opérée, 

- Les Communes de plus de 5.000 habitants désignent en outre un délégué supplémentaire 

par tranche entamée de 5.000 habitants.  

- Lorsqu‘un EPCI comporte une ou plusieurs communes de plus de 5.000 habitants, celui-ci 

dispose d’un délégué supplémentaire par commune dépassant ce seuil à raison d’un délégué 

par tranche entamée de 5.000 habitants pour cette seule commune. 

 

La population à prendre en compte pour la composition des organes du syndicat est celle utilisée 

pour les élections municipales, et ce pour la durée du mandat. » 

Il appartient au Conseil municipal de désigner deux délégués, appelé à siéger au Comité 

directeur du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn. 
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Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- DÉSIGNE M. METZ Vincent et M. BURGENTZLE Jean-Louis comme délégués 

appelés à représenter la Commune au sein du Comité directeur du Syndicat mixte du 

bassin de l’Ehn. 

 

 

VII. REALISATION D’UN EMPRUNT POUR FINANCER LE RENOUVELLEMENT 

DU RESEAU DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

Rue du Rempart - BOERSCH 

 

Madame le Maire informe le Conseil municipal qu’il est nécessaire de réaliser un emprunt d’un 

montant de 300 000 € pour le financement du renouvellement du réseau de distribution d’eau 

potable de la Rue du Rempart à BOERSCH. 

Cet emprunt était inscrit au budget primitif de l’exercice 2020. 

 

Après avoir pris connaissance des offres sollicitées auprès de plusieurs organismes bancaires 

pour le financement de l’opération, 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- AUTORISE Madame le Maire à réaliser auprès du Crédit Agricole un emprunt d’un montant 

de 300 000, -- Euros sur 15 ans. 

 

- ACCEPTE les conditions suivantes étant précisé que les intérêts et l’amortissement ne 

courront qu’à partir de la date de versement effective des fonds. : 

 

* prêt mis en place pour une durée de 15 (quinze) années (remboursement 

constant du Capital par trimestre) 

 

* taux retenu : 0,72 % fixe 

 

* frais de dossier : 0,10 % du montant autorisé payables à la signature du 

contrat. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer, avec le Crédit Agricole, le contrat à intervenir sur les 

bases précitées et aux conditions générales du contrat de prêt.  

 

Le Conseil Municipal s'engage, pendant toute la durée du prêt, à créer et à mettre en 

recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement 

des remboursements découlant du présent prêt. 

 

Les crédits nécessaires seront prévus au Budget primitif de 2021. 

 

 

 


